
PV ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ordinaire

30.03.2021 par Zoom


La séance débute à 19h12


1. 	 Accueil et liste de présence


 19 membres présents, dont 15 membres-propriétaires. 6 membres excusés (liste à 
disposition c/o Comité)


2. 	 Approbation du PV de l’AG du 3.12.2019


Pas de remarque, le PV est approuvé.


3.	 Rapport de la saison 2020


Tout d’abord le Président revient sur la Coupe Internationale 2019: le minimum étant de 8 
bateaux pour qu’une manche soit validée (modification introduite en 2010 mais pas reportée 
sur le site), la Coupe Internationale 2019 est validée et a été remportée par l’Ondine.


Pour la saison 2020:

- Solitaire du Haut-Lac: 2 bateaux

- Mi-été en double: 5 bateaux. Excellente performance de la Marie-Vertu (comme d’ailleurs 

dans toute la saison du Haut-Lac)

- Translémanique en Solitaire: 2 bateaux. Chapeau à Pierre Mercier

- Classique des 6.5: 10 bateaux.


Proposition de modifier l!ordre du jour, soit d’inverser les points 7 et 8. Acceptée sans 
opposition.


4. 	 Comptes (Comptes détaillés en annexe à ce PV)


Les comptes sont présentés par la Trésorière:


Au 3.12.2019 le solde du compte est de 14’566.95 CHF, la serviette « 2020 » est de 747.- 
CHF et la caisse est de 330.- CHF et 10.-€

La fortune totale s’élève donc à 15’644.- CHF et 10.-€


Dépenses de l’année 2020: 978.35 CHF

Recettes de l’année 2020: 977.- CHF
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Au 1.12.2020 le solde du compte est de 14’565.60, la serviette « 2020 » est de 690.- CHF

et la caisse est de 330.- CHF et 10.-€

La fortune totale s’élève donc à 15’585.60 CHF


Peu de frais cette année. La cotisation Swiss Sailing va arriver prochainement, pour 
répondre à une question de Michel Frank.

Les frais postaux ont nettement diminué avec la domiciliation du compte en Suisse, par 
rapport à 2019.


Les comptes sont approuvés à l’unanimité.


5. 	 Démissions et admissions:


Pas de démission ni nouvelle admission cette année.


6. 	 Calendrier 2021


Le calendrier est bien évidemment dépendant de la situation sur le front du Covid-19.


Par rapport au calendrier annoncé dans l’ordre du jour, la Coupe d’Argent et d’Avant a été 
déplacée au 29-30 mai en raison de collision de dates.


La Coupe du Duc de Vendôme à Thonon a lieu en principe 1 semaine après le Bol d’Or.


Championnat de La Tour: rappel que les  Modernes sont bienvenus et n’auront pas à quitter 
les lieux pour faire place aux Vieux-Bateaux.


Coupe d!Argent et d!Avant	 	 CVMC		 29-30 mai 2021

Bol d!Or	 	 	 	 SNG	 	 12-13 juin 2021

Coupe du Duc de Vendôme	 	 SNLF	 	 19-20 juin 2021

Championnat de La Tour	 	 CVVT	 	 23-24 juillet 2021

Mi-été en double	 	 	 CVVi	 	 14 août 2021

Translémanique en Solitaire	 	 SNG	 	 28-29 août 2021

Classique des 6.5	 	 	 CVMC		 4-5 septembre 2021

Championnat de série	 	 CVV	 	 18-20 septembre 2021


7. 	 Divers et propositions individuelles:


Proposition de Michel Frank: 
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C’est plutôt une demande déjà exprimée lors d’une assemblée précédente à La Tour-de-
Peilz; elle consiste tout simplement à demander aux membres que, dans les orientations 
futures que vous donnerez à notre association, le «Règlement de Swiss Sailing concernant 
les associations de classes» soit respecté.

Il lui paraît très important de conserver ce statut dans le futur, et souligne que ce règlement 
contient quelques exigences et obligations, il demande si elles sont respectées. Il 
s’interroge pourquoi dans les comptes sous la rubrique Swiss Sailing Classes il n’y a pas eu 
de dépense en 2019-2020 (40.- en 2018-2019). Le Comité répond que l’association fait bien 
partie des classes reconnues par Swiss Sailing et n’a pas d’explication concernant la 
facture en question.

Souhait: un petit lifting du site internet améliorerait grandement l’image que donne notre

association.

La proposition est entendue.


8. 	 Proposition du Comité (Texte de la Proposition envoyé avec la convocation à l’AG, 
remise aussi en annexe à ce PV)


Le Président présente l’historique de cette proposition. Suite au mandat donné lors de l’AG 
2019 (point 6 du PV 2019), il est apparu judicieux de préciser qu’un bateau doit être au 
bénéfice d’un certificat de jauge valable pour pouvoir participer aux régates, ce qui 
n’apparaît pas dans la Jauge. Cette clarification nécessite de faire une modification de la 
Jauge et donc un vote d’entrée en matière, puis une proposition concrète qui doit être 
acceptée par 2 assemblées.


Le Comité propose de mettre sur pied une journée de jauge avant le Championnat de Série 
pour les bateaux dont le certificat n’est pas en ordre, entre autre pour les Classiques ayant 
un certificat de jauge « Moderne ».

Pierre Mercier rappelle l’historique des différentes évolutions de jauge de 1967-68, jusqu’à 
la Jauge Moderne introduite pour satisfaire aux exigences de la SNG pour le Bol d’Or, suite 
à l’édition de 1971. Introduction du franc-bord minimal à 40 cm. Il relève le principe juridique 
du « Droit acquis ».


Le Président relève l’intérêt des nouveaux propriétaires remettant en état des anciens 6.5. Il 
note que la jauge Classique autorise non-seulement la construction bordé sur membrures, 
mais aussi le strip-planking.


Il rappelle qu’il s’agit d’une entrée en matière. L’étude sera alors confiée à une commission 
technique pour évaluer la faisabilité, identifier les cas potentiellement problématiques, 
commission qui émettra une proposition qui devra alors être discutée et adoptée par 2 AG.
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La problématique des bateaux ne correspondant à aucune des 2 jauges est soulevée.


Jean-Baptiste Maubon demande qu’une liste des bateaux concernés soit établie pour l’AG 
2021.


Le Président rappelle qu’il y a peu de bateaux concernés.


Plus d’autre intervention. 


Vote:


Pour: 9

Contre: 0

Abstention: 1


L’Entrée en matière est approuvée par 9 voix sur 15 membres-propriétaires.


André de Montmollin remarque que le week-end de jauge aura certainement lieu sur le 
Léman et qu’il ne pourra pas en profiter. Note qu’il a fait rejauger son bateau en 2019 et a 
reçu un certificat vide.


En l’absence d’autre remarque le Président clôt la séance à 20h25, et souhaite à tois de se 
revoir sur l’eau le 29 mai.


Annexes (font partie intégrante de ce PV):

- Comptes 2020, version finale après ajout de la « serviette »

- Proposition du Comité 


Visitez notre site www.swiss-sailing.ch/6-5msi/


